
À SAVOIR : 

Le participe passé utilisé sans auxiliaire est considéré comme un adjectif qualificatif. 

Il s’accorde comme lui et occupe les mêmes fonctions. 

Quand le participe passé n’a pas d’auxiliaire (être ou avoir), il est utilisé comme un adjectif qualificatif 

et il s’accorde en genre (masculin/féminin) et en nombre (singulier/pluriel) avec le nom auquel il se 

rapporte. Il a les mêmes fonction que l’adjectif qualificatif : épithète, attribut ou apposé. 

 

Antoine sort de chez lui, coiffé à la diable, sa chemise est mise à l’envers, sa chaussure tenue à la 

main. 

 apposé attribut épithète 
 

REMARQUE 

 

Pour savoir si un participe a un auxiliaire ou s’il est utilisé comme un adjectif qualificatif, il faut mettre 

la phrase à un autre temps. 

Elle a perdu ses clefs. Demain, elle perdra ses clefs. Aujourd’hui, elle perd ses clefs. (verbe perdre) 

Mes clefs sont perdues. Demain, mes clefs seront perdues. Hier, mes clefs étaient perdues. (participe 

passé perdu, attribut de clefs) 

 

 

EXEMPLES À PARTIR DU VERBE PERDRE (PARTICIPE PASSÉ “PERDU”) 

 

1) “perdu” fait partie du verbe 

 

J’ai perdu mes clefs. (verbe prendre au passé composé de l’indicatif) 

Elle perd ses clefs. (verbe prendre au présent de l’indicatif) 

 

Ici ce n’est pas un participe passé utilisé comme un adjectif qualificatif. Il ne s’accorde pas comme un 

adjectif qualificatif. 

 

2) “perdu” est utilisé comme un adjectif qualificatif attribut 

 

Mes clefs étaient perdues. (verbe être à l’imparfait de l’indicatif) 

Mes clefs sont perdues. (verbe être au présent de l’indicatif) 

 

Ici le participe passé utilisé comme un adjectif qualificatif attribut s’accorde avec le sujet. 

 

3) “perdu” est utilisé comme un adjectif qualificatif épithète 

 

Les clefs perdues ont été retrouvées.  

 

Ici le participe passé utilisé comme un adjectif qualificatif épithète s’accorde avec le nom qu’il qualifie. 

 

 


